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Chères concitoyennes, chers 
concitoyens, 

L’année 2025 arrive à son terme 
dans des conditions particulières 
et un contexte international 
inquiétant. N’oublions pas nos 
agriculteurs qui font face à des 
prix bien trop faibles et des 
problèmes sanitaires (DNC, …). 
2026 arrive avec l’espoir de jours 
meilleurs. 

Le Conseil municipal a tenu le cap 
en effectuant tous les travaux 
prévus (projecteur ciné, logement, 
voirie, …). 

2026 sera une année électorale 
importante pour les communes 
avec des élections municipales 
dont les règles ont changé. 

Le Conseil municipal vous souhaite 
de belles fêtes de fin d’années en 
famille et entre amis. 

Cérémonie des vœux : 
La traditionnelle cérémonie des vœux de la commune est 
prévue le samedi 17 janvier 2026 à partir de 19h30. Nous 
souhaitons vous accueillir nombreuses et nombreux à ce 
moment de convivialité autour d’un apéritif dinatoire. Ce 
bulletin est accompagné de l‘invitation dans laquelle vous 
trouverez les modalités d’inscription. 
Pensez d’ores et déjà à réserver la date. 

Cinéma : 
Retrouver le programme sous : 
 https://lelalano.fr/ et https://lalanne-trie.fr/ 
Le Lalano fait relâche du 23 décembre 2025 au 5 janvier 2026 
inclus, RDV le 6 janvier 2026. 

Elections municipales : 
Les élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2026. 
Pour cette élection, les modalités d'inscription sur les listes 
électorales introduites en 2019 vont à nouveau être appliquées. 
L'inscription sur les listes électorales est possible jusqu'au 4 
février 2026 en ligne et jusqu'au 6 février 2026 en Mairie. 
Vous pouvez vérifier votre situation électorale directement en 
ligne (via le répertoire électoral unique, dont la tenue est 
confiée à l'INSEE) : 
 https://www.elections.interieur.gouv.fr/mes-demarches/je-
verifie-ma-situation-electorale 
 
Vous pouvez retrouver toutes les informations sur le site de la 
commune sous : 

https://lalanne-trie.fr/actualites/elections-municipales-2026/ 
 
 
 
- L'inscription peut se faire en ligne ou en mairie. Chaque 
citoyen, quelle que soit sa commune de domiciliation, pourra 
s'inscrire directement par internet sur le site du service public. 
 
 

✓ Cérémonie des vœux 
✓ Cinéma 
✓ Elections municipales 
✓ RDV Visio avec la MSA 
✓ Travaux 
✓ Associations 
✓ Bienvenue 
✓ Carnet rose 

Bulletin municipal 
du 21 décembre 2025

Olivier GIRET 

Maire 

Calendrier 2026 des collectes de sang à la Maison de la Communication de Lalanne-Trie : le jeudi 28 mai 
2026 et le lundi 26 octobre 2026 de 14h30 à 18h30. 
Les jeunes qui font 16 ans en 2026 doivent venir se faire recenser à la Mairie le mois de leur anniversaire. 
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https://www.elections.interieur.gouv.fr/mes-demarches/je-verifie-ma-situation-electorale
https://lalanne-trie.fr/actualites/elections-municipales-2026/


 

 
 

TO
U

TE
 L

’A
C

TU
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Infos pratiques 
Mairie : 

Tél : 05-62-35-67-34 

Courriel : commune-lalannetrie@orange.fr 
Site Internet : https://lalanne-trie.fr/ 

Permanences : le mardi de 16h00 à 19h30. 

 
 

 

 

RDV Visio avec la MSA par France Services : 
Depuis le 1er octobre 2025, il est possible aux usagers de demander un rendez-vous avec un 
conseiller MSA dans les locaux de France Services. 
Ces rendez-vous se déroulent en Visio et ont pour but d'obtenir des informations qui ne pourraient 
pas vous être données par les conseillers France Services (information de niveau 2). 
La demande de rendez-vous s'effectue auprès des conseillers France Services du lundi au vendredi 
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h. (France Services, 31 place de la mairie, 65220 Trie sur Baïse 
05.62.35.66.00). 
Travaux : 
En 2025, nous avons terminé le réaménagement de l’ancienne salle de classe, réalisé le 
rafraîchissement (peintures, sols, électricité, …) de l’ancien presbytère qui est loué depuis le 1er mai 
2025 comme nous vous l’avons indiqué lors du Bulletin municipal du 6 juillet dernier et réalisé le 
programme voirie prévu par le Commission Voirie. 
Le nouveau projecteur du cinéma a été installé en février 2025. 
Le montant de ces travaux s’élève à environ 137000€. 
Pour 2026, nous prévoyons de revoir l’isolation de la Maison de la Communication avec la réfection 
des plafonds qui implique un nouveau système de chauffage et la mise à jour de l’éclairage. Des devis 
sont d’ores et déjà réalisés. Nous allons également passer l’éclairage public du centre village en Led. 
Associations : 
L’association « La Coustète », qui gère le cinéma « Le Lalano », a tenu son Assemblée générale le 
samedi 6 décembre 2025. M. Julien Hermelin est reconduit au poste de Président. 
La Banda « Les Gais Lurons » s’est réunie en Assemblée générale le samedi 6 décembre 2025. M. 
Florian Lahaille est reconduit au poste de Président. La Banda prévoit de fêter ses 30 ans le 27 juin 
2026. 
L’association « La Peyrère », qui gère les salles, la Maison de la Communication et le cinéma, a tenu 
son Assemblée générale le samedi 20 décembre 2025 au cours de laquelle Mme Patricia Giret a été 
reconduite au poste de Présidente. 
Bienvenue : 
Nous souhaitons la bienvenue à M. Thomas Sénégas et sa fille qui se sont installés courant 
septembre 2025 dans la maison de Gisèle Tapie située chemin de Dastugue. 
Carnet rose : 
C’est avec joie que nous vous annonçons la naissance de Maël Ringenbach né le 27 août 2025. Nous 
adressons toutes nos félicitations aux heureux parents et à sa sœur. 
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